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Agriculture : budget
Question écrite n° 5951

Texte de la question

Mme Segolene Royal appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les baisses de
subventions attribuees a l'amelioration genetique de la race caprine, qui representent environ un quart des
sommes allouees. En effet, dans le contexte economique actuel de l'elevage francais de plus en plus difficile,
l'amelioration genetique collective est un moyen pour tous les eleveurs d'ameliorer la rentabilite de leur elevage,
par une meilleure maitrise des charges par l'utilisation d'animaux plus efficients, et une amelioration de la qualite
des produits. La region Poitou-Charentes est particulierement concernee ; elle est la premiere region d'elevage
caprin de France, et les orientations budgetaires actuelles mettent en peril les efforts consentis par les eleveurs
et les unions de promotion des races (UPRA-Caprigene France) et la coherence de l'encadrement des races
francaises. C'est pourquoi elle lui demande quelles sont ses intentions en la matiere pour assurer aux UPRA les
financements indispensables a l'avenir et a la renommee de l'elevage caprin francais.

Texte de la réponse

Deux arretes du ministere du budget, l'un du 3 fevrier 1993 et l'autre du 10 mai 1993, ont en effet annule 5,4 et
14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur le chapitre 44-50 du ministere de l'agriculture et de la
peche. Ce chapitre initialement dote de 131 MF est consacre a la selection animale. Ces mesures de regulation
budgetaire ont entraine, des leur publication, des modifications dans la repartition previsionnelle des dotations
aux organismes intervenant dans le dispositif collectif de selection animale en France. Des mesures
exceptionnelles ont cependant pu etre prises pour reduire les effets de cette regulation aupres des differents
organismes concernes, en mobilisant 14 MF de credits par redeploiement budgetaire. Comme l'indique le projet
de loi de finances pour 1994, le ministre de l'agriculture et de la peche s'emploie a preserver les moyens
necessaires a ces actions.
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